
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
par 19 voix pour et 6 voix contre : 
 
- approuve le budget supplémentaire 2000.  
 
 
DELIBERATION N° 2000/11-02 - ACCEPTATION 

D’UNE INDEMNITE D’ASSURANCE

 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée les 
vols et détériorations de matériels commis les 6, 18 et 21 
octobre 1999 dans les trois écoles maternelles (Charcot, 
Prévert et Loti). 
 
Les Mutuelles du Mans Assurances proposent un 
remboursement d’un montant de 132 096, 80 F en 
dédommagement du préjudice subi. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’indemnité de l’assurance M.M.A. pour un 
montant total de 132 096, 80 F et d’effectuer le titre de 
recette correspondant au compte 7911. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-03 - REMBOURSEMENT 
DE FRAIS D’INSCRIPTION à L’ECOLE DE MUSIQUE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que 
les nouveaux créneaux horaires de l’Ecole de Musique de 
LUDRES ne permettent plus à trois élèves inscrits à cette 
école d’assister aux cours. 
 
Ces derniers demandent donc le remboursement des 
sommes qu’ils ont versées pour le premier trimestre 2000, 
conformément aux tarifs d’inscription fixés dans la 
délibération N° 2000/06-15 du    26 Juin 2000. 
 
Ces remboursement concernent les élèves suivants : 
 
- CARTON Julien      305, 00 F 
- GUERLAND Michèle      510, 00 F 
- LAURENT Alexandre     510, 00 F 
     -------------- 
  TOTAL   1 325, 00 F 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de rembourser les familles des élèves mentionnés ci-
dessus en procédant à des réductions de titres au compte 
7062.311 (CU17) dans le budget 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-04 - COMMUNICATION 
DES OBSERVATIONS DEFINITIVES DE LA CHAMBRE 
REGIONALE DES COMPTES 
 
Monsieur BOILEAU indique à l’Assemblée que, par lettre en 
date du 24 novembre 1999, Monsieur le Président de la 
Chambre Régionale des Comptes informe de sa décision 
d’examiner la portée des observations formulées à l’issue 
de ses précédents contrôles et les suites que les 
collectivités ou organismes destinataires leur ont 
réservées. 

 

 
La Ville de LUDRES faisant partie de l’échantillon retenu 
pour ces travaux, la Chambre Régionale des Comptes a 
sélectionné une série de sujets de portée générale, parmi 
lesquels celui relatif au régime indemnitaire du personnel, 
abordé dans la lettre d’observations définitives adressée le 
6 octobre 1998. 
 
A l’issue des investigations menées menées par Monsieur 
le Conseiller rapporteur, la Chambre Régionale des 
Comptes a adressé une lettre confidentielle d’observations 
provisoires en date du           28 Juillet 2000, puis une 
lettre d’observations définitives en date du 2 octobre 2000. 
 
Aux termes de l’article L 241.11 du Code des Juridictions 
financières, ces observations définitives sont 
communiquées à tous les membres de l’assemblée 
délibérante et jointes à l’ordre du jour de la présente 
réunion dont la convocation a été adressée le 14 novembre 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-05 - COMMUNAUTE 
URBAINE DU GRAND NANCY : RAPPORT ANNUEL SUR 
L’EAU : EXERCICE 1999 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle la loi du 2 
février 1995, relative à la protection de l’environnement et 
stipulant la présentation d’un rapport annuel sur le prix et 
la qualité des services d’eau et d’assainissement. 
 
Il indique que chacun des membres du Conseil Municipal 
de LUDRES a été destinataire du document intitulé 
“Rapport annuel sur le prix et la qualité des services d’eau 
et d’assainissement exercice 1999” joint à la convocation 
de la présente séance du Conseil Municipal. 
 
Ce rapport détaillé est présenté par la Communauté 
Urbaine du Grand Nancy, établissement public de 
coopération intercommunale, en vertu d’une délégation de 
compétence confiée par la Ville de LUDRES. Le Conseil 
Municipal est appelé à en prendre connaissance dans les 
12 mois qui suivent la clôture de l’exercice 1999. 
 
En conséquence, Monsieur KIELISZEK invite tous les 
membres du Conseil Municipal à prendre connaissance de 
ce rapport. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 
- prend acte de la communication du rapport annuel sur le 
prix et la qualité des services d’eau et d’assainissement 
présenté par la Communauté Urbaine du Grand Nancy, 
pour l’exercice 1999. 
 
DELIBERATION N° 2000/11-06 - COMMUNAUTE 




